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1.2.7 La politique de jeunesse allemande et l’UE

La République fédérale d’Allemagne est membre de l’Union européenne depuis 
1958. 

Aujourd’hui, la politique de jeunesse des États membres s’inscrit dans un cadre 
européen : la Stratégie de l’UE en faveur de la jeunesse. La conception de la 
politique allemande d’aide sociale à l’enfance et à la jeunesse est donc liée à 
la politique de jeunesse européenne.

Le programme Erasmus+ permet à de jeunes gens, mais aussi à des 
organisations, de prendre part à des échanges et à des activités de formation à 
l’échelle internationale. En voici les éléments centraux :

• La formation initiale scolaire, universitaire et professionnelle ainsi que la formation 
professionnelle continue ;

• L’échange entre les jeunes de la société civile ;

• L’établissement de partenariats entre des groupes de jeunes, des organisations, etc.

• L’échange de politiques, de savoirs et d’innovations dans le champ de la politique de 
l’enfance et de la jeunesse ainsi que dans le secteur éducatif. 

1. Situation générale – L’État

Vorführender
Präsentationsnotizen
L’Union européenne compte actuellement 27 États membres. La République fédérale d’Allemagne en fait partie depuis 1958. L’Allemagne compte à ce jour un peu moins de 100 parlementaires représentant les citoyennes et les citoyens allemands à Strasbourg et à Bruxelles. En outre, le Conseil de l’Union européenne réunit les ministres des différents États membres suivant leur champ de compétences afin qu’ils puissent développer de conserve des cadres juridiques et des projets politiques. Le Conseil de l’UE n’est pas présidé par une personnalité politique qui serait élue ou nommée, mais fonctionne avec un système de présidence tournante tous les six mois. La dernière présidence allemande du Conseil remonte au 2nd semestre 2020.Parmi les noyaux de l’ouverture européenne et internationale de l’aide sociale à l’enfance et à la jeunesse figurent la création de divers offices après 1945, tels que l’Office franco-allemand pour la jeunesse (OFAJ), les échanges de jeunes organisés dans le cadre de jumelages ainsi que des initiatives de la société civile (par ex. Aktion Sühnezeichen, Internationale Jugendgemeinschaftsdienste (ijgd) qui ont mis en place des actions de volontariat et des rencontres.Aujourd’hui, c’est la Stratégie de l’UE en faveur de la jeunesse qui constitue le cadre d’intervention des États membres en matière de politique de jeunesse. La conception de la politique allemande d’aide sociale à l’enfance et à la jeunesse est donc liée à la politique de jeunesse européenne. Quant au programme Erasmus+, il permet à de jeunes gens, mais aussi à des organisations, de prendre part à des échanges et à des activités de formation à l’échelle internationale. Il est aussi à l’origine de réformes et de dispositifs en matière de politique d’éducation et de formation. En voici les éléments centraux : La formation initiale scolaire, universitaire et professionnelle ainsi que la formation professionnelle continue ;L’échange entre les jeunes de la société civile ;L’établissement de partenariats entre des groupes de jeunes, des organisations, etc.L’échange de politiques, de savoirs et d’innovations dans le champ de la politique de l’enfance et de la jeunesse ainsi que dans le secteur éducatif. En outre, le Corps européen de solidarité, programme de l’UE, offre aux jeunes la possibilité de s’engager à l’échelle européenne dans des projets sociaux, portés par la société civile et sans but lucratif. Par ailleurs, la politique européenne en matière éducative et sociale, les directives relatives aux services, le Cadre européen des qualifications et le Processus de Bologne ont une incidence fondamentale sur la conception de la politique allemande d’aide sociale à l’enfance et à la jeunesse.Sources : Document de position du Comité fédéral pour l’aide sociale à l’enfance et à la jeunesse – AGJ (4.10.2018) : La politique européenne dans une Europe sociale. Version électronique : https://www.agj.de/fileadmin/user_upload/Europaeische_Jugendpolitik_in_einem_sozialen_Europa.pdf (consulté le : 31/05/2021).Document de position du Comité fédéral pour l’aide sociale à l’enfance et à la jeunesse – AGJ (5./6.3.2020) : The European Youth Work Agenda for high-quality Youth Work – in Europe and in Germany. Version électronique : https://www.agj.de/fileadmin/files/positionen/2020/European_Youth_Work_Agenda_english.pdf (consulté le 31/05/2021).Thimmel, Andreas (2018) : Kinder- und Jugendhilfe in Europa, in: Böllert, Karin (dir.), Kompendium Kinder- und Jugendhilfe Bd. 2, Wiesbaden, pp. 1667–1692.


